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Commission  des Affaires Internationales                                                  Paris, le 18 décembre 2006 
Le soutien institutionnel au développement des applications spatiales

Lettre au sénateur Henri Revol, Président de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Techniques

Enjeu :

Dans le monde du 21ème siècle, le développement économique et social de la France, son rôle moteur en Europe, son rayonnement international, la défense de ses intérêts vitaux et la sécurité des citoyens ne pourront être maintenus et renforcés que par l’utilisation performante et généralisée de systèmes d’information à couverture globale. Les systèmes spatiaux sont une composante indispensable à l’exploitation des informations utiles pour atteindre de ces objectifs.

En quoi l’AAAF peut-elle contribuer à la réflexion de la politique spatiale conduite par l’OPECST ?

L’AAAF est une société savante française dont l’un des objectifs est la promotion de l’image et des métiers de l’aéronautique et de l’espace. Ses membres sont essentiellement des professionnels exerçant ou ayant exercé dans ces domaines d’activité. Pour nombre d’entre eux, ils occupent ou ont occupé des positions importantes dans les structures institutionnelles et industrielles de la profession, en France et parfois à l’étranger. Les membres de la Commission Internationale souhaitent mettre leur expérience au service de la réflexion des institutions françaises, et tout particulièrement l’OPECST, sur l’avenir des applications spatiales et sur les moyens qu’il serait souhaitable que l’Etat mette en place, dans le cadre national et dans le cadre européen, afin de garantir la pérennité et l’adéquation des techniques spatiales au service de l’intérêt collectif et à celui des citoyens.

En association avec l’ANAE, l’AAAF a réalisé en 2005 une étude intitulée « l’espace au service de la Défense – Une vision européenne ». Elle a été publiée par l’académie en 2006 dans un ouvrage regroupant d’autres thématiques liées aux activités spatiales, intitulé « L’Europe de l’Espace – Enjeux et perspectives ».

L’objectif de ce papier est de présenter les axes de développement des activités spatiales en France qui nous paraissent fondamentaux, dans le cadre d’une politique de renforcement des compétences françaises et de contribution majeure aux objectifs de l’Europe en matière d’utilisation de l’espace à des fins économiques, sociales, de défense et de sécurité. Cette politique doit assurer le maintien de la base industrielle et technique de haut niveau dont l’Europe dispose.

L’espace comme moyen de promotion du développement économique en France et en Europe :

L’espace est devenu un champ de développement technologique dans le monde entier, au service des ambitions nationales et des besoins concrets des grandes puissances et des pays émergents. Les pays pionniers, les Etats-Unis, la Russie, l’Europe et le Japon ont été rejoints récemment par la Chine, l’Inde, le Brésil et la Corée du sud. Si ces derniers n’ont pas encore complètement acquis les technologies leur permettant de maîtriser la totalité des moyens d’information déployables en orbite, le « fossé » technologique diminue progressivement. A l’origine de cette évolution dans tous les pays se trouve, une volonté politique, constante, même lorsqu’elle est soumise aux aléas de l’alternance politique, se traduisant par des budgets en forte augmentation. 

Pays en voie de développement ou nouveaux pays industrialisés ont ainsi fait le pari du spatial comme moyen de développement économique et social et comme outil de souveraineté. Leurs ambitions de puissance régionale également justifient la mise en orbite de satellites, soit à vocation duale, soit explicitement militaire. Enfin des considérations de rayonnement international motivent un peu partout dans le monde l’effort spatial.

La mondialisation impose de disposer de moyens d’information toujours plus performants. C’est de la rapidité et de la pertinence des informations stratégiques que dépendent la compétitivité de nos entreprises et leur capacité à remporter des marchés, à l’export et sur notre propre territoire. C’est également de notre capacité à proposer aux consommateurs européens des technologies innovantes, des produits modernes, pour s’intégrer au monde d’aujourd’hui et de demain, que dépend la croissance de notre économie par le biais de la consommation individuelle et des investissements. 

Le champ des télécommunications, du positionnement et de la datation par satellites (Galileo, en Europe) correspond exactement à ces besoins. La base industrielle française et européenne actuelle est en mesure de relever le défi de la concurrence internationale grâce à quarante années de soutien public. Notre capacité à exporter les satellites conçus et fabriqués en Europe alimente doublement l’économie : par les emplois directs et indirects associés à cette activité industrielle, et par le rayonnement qu’ils contribuent à exercer dans le monde entier en termes de compétences techniques et de qualité de produits. Elle doit également permettre de maintenir dans la jeune génération l’intérêt pour les sciences et les techniques, susciter les vocations de chercheurs et d’ingénieurs, alimenter en main d’œuvre hautement qualifiée nos entreprises et nos laboratoires de recherche.

Pour qu’un tel cercle vertueux puisse fonctionner pleinement, les résultats commerciaux de nos entreprises ne doivent pas fléchir et leurs produits ou services doivent être constamment en pointe. Ils dépendent essentiellement de la capacité à financer la R&D, dans un contexte mondial rendu de plus en plus concurrentiel par l’entrée volontariste de nouveaux pays qui poussent leur propre industrie. Structurellement, et plus encore par la concurrence accrue, les bénéfices générés par l’activité spatiale ne permettent pas de supporter le coût de la R&D. C’est au prix d’un effort essentiellement public, constant et sans coup d’arrêt, que pourra se maintenir l’excellence des activités industrielles liées aux applications spatiales. 

Ce n’est que grâce à ce niveau nécessaire d’investissement institutionnel, à l’image de tous les grands pays dans le monde, que la France et ses voisins européens peuvent bénéficier d’une autonomie stratégique, compter parmi les pays les plus modernes au monde et contribuer à la croissance à laquelle ils aspirent.

L’espace comme moyen de développement social en Europe et dans le monde :

L’imagerie spatiale, la météorologie et la surveillance de l'environnement maritime (satellite Topex-Poséidon par exemple) sont devenues des outils de surveillance, de prévision et de prévention des risques que nul au monde ne cherche à contester aujourd’hui. Avec le développement des modèles mathématiques, les satellites ont apporté les informations indispensables à la compréhension des phénomènes physiques de notre planète, à leur interprétation et au développement social.

A court et moyen termes, seule leur utilisation massive permettra d’optimiser l’exploitation des ressources du sol, du sous-sol, des mers (océanographie) et des forêts, de connaître le cycle de l’eau, de prévenir les catastrophes naturelles, la gestion des risques civils et environnementaux, ainsi que d’épargner de nombreuses vies, enfin réduire les coûts induits par les effets de phénomènes auxquels les Etats eux-mêmes sont mal ou pas préparés à traiter.

Le domaine de l’observation de la terre et de l’atmosphère étant par nature moins rémunérateur que les télécommunications puisque actuellement limité dans ses applications commerciales, les sources de financement sont plus restreintes que celles mises au service des télécommunications, par exemple. Il en découle une fragilité potentielle plus grande des compétences scientifiques et techniques développées en France et en Europe pendant les trente dernières années. Ces domaines technologiques étant généralement considérés comme sensibles en raison de l’utilisation militaire qui peut en être faite, les opportunités d’exportation, tant en raison du nombre limité de clients potentiels que des contraintes imposées par les Etats, sont par ailleurs relativement faibles. 

Elles ne peuvent donc que marginalement contribuer à l’autofinancement de cette filière industrielle et des services aval associés. Ces activités requièrent donc un soutien plus marqué des pouvoirs publics que les télécommunications, domaine maintenant largement entré dans le domaine industriel.

Secteur à la frontière du développement économique, social et humain et de la prérogative des Etats dans la défense de leurs intérêts vitaux, pour ces deux raisons il justifie par conséquent un fort soutien institutionnel pour le maintien et le développement des compétences nationales et européennes.

L’espace comme outil de souveraineté, de sécurité et de défense :

La défense et la sécurité du territoire national et plus largement de l’espace européen dépendent de notre capacité à anticiper, détecter et gérer les risques et les menaces - le cas échéant à disposer de moyens autonomes de prévention, de protection et de réplique. A cette fin, les outils spatiaux constitués de satellites d’observation de haute résolution optique et radar, de satellites d’écoute, ainsi que de satellites dits de surveillance des objets en orbite et d’alerte avancée pour la détection d’éventuelles attaques endo et exo-atmosphériques sont indispensables. Le délai de leur déploiement dépend notamment de l’existence d’une menace et de l’urgence perçue d’y faire face.

Parmi les puissances spatiales majeures, les Etats-Unis et la Russie ont développé et mis en place depuis longtemps de tels moyens. Au contexte de guerre froide qui en a été l’origine a succédé  une situation internationale instable, faite de conflits locaux de basse ou moyenne intensité, et d’un terrorisme international prenant directement pour cible les pays les plus riches, tout particulièrement les Etats-Unis et certains pays européens. Elle a conduit à un renforcement des moyens de défense et de réplique de la part des Etats-Unis, et corrélativement, de la Chine, de la Russie et même du Japon, alors qu’ils n’ont été touchés encore que très faiblement par ce phénomène. Les Etats-Unis fournissent actuellement un effort sans précédent en matière de développement de satellites militaires ; la Chine se dote actuellement de moyens plus modernes et plus complets, la Russie réinvestit dans les satellites militaires au détriment de ses programmes spatiaux scientifiques et le Japon se dote de satellites de reconnaissance.

Au-delà des programmes d’observation, de télécommunications et de démonstrateurs engagés par la DGA ces dernières années (ELISA, SPIRALE), qui placent la France au premier rang des pays européens en matière d’outils spatiaux à vocation militaire, un investissement durable, si possible dans le cadre le plus large en Europe (« coopérations renforcées » multilatérales), est nécessaire pour atteindre le niveau opérationnel pour la défense efficace de notre territoire et de nos intérêts. Cette position forte ne manquerait pas d’être perçue dans le monde comme la prise en compte du sérieux de cette menace et constituerait un signal fort à pour ceux qui envisageraient d’atteindre à notre intégrité ou de contester notre autonomie.

Outre les moyens et les objectifs précités, les satellites d’écoute sont les compléments indispensables à l’efficacité du renseignement humain. Ces moyens spatiaux en place doivent être pérennisés et dans toute la mesure du possible mis en commun avec les partenaires européens qui le souhaiteraient, tant pour renforcer la coopération en matière de renseignement que pour partager le coût des dispositifs.

Enfin, la France et l’Europe ne peuvent totalement exclure de devoir s’adapter aux choix des autres puissances spatiales et d'être en mesure de riposter, si celles-ci décidaient de se doter de moyens, au sol et en orbite, capable de perturber, voire de détruire des charges utiles dans l’espace. De cette évolution de l’utilisation de l’espace à des fins agressives ("arsenalisation") dépendra la nécessité de disposer de technologies répondant à cette future menace. Une phase prospective (R&D, démonstrateurs) pourrait dans un premier temps anticiper un éventuel besoin opérationnel et préparer le développement de moyens coercitifs. En parallèle, dans l’hypothèse où la militarisation active de l’espace est encore évitable, nous devrions nous employer à convaincre nos partenaires et alliés de la nécessité de mettre en place un code international de bonne conduite.

Les lanceurs européens, Clé du déploiement de moyens civils et militaires autonomes français et européens :

Notre histoire récente a montré combien la maîtrise d’une politique spatiale n’est possible que par l’autonomie de l’accès à l’espace dont nous disposons.

La totalité des Etats, puissances régionales ou mondiale, menant une politique de développement du secteur spatial s’est doté ou est en passe de se doter de lanceurs fabriqués par eux-mêmes et lancés depuis leur territoire. Si certains ont dû franchir une première étape par la fabrication sous licence de sous-systèmes entiers, tels que les moteurs, ils ont investi massivement dans le développement de technologies et de produits nationaux. Même le Brésil et la Corée du sud mènent des programmes en la matière. Israël est autonome pour le lancement des satellites de reconnaissance militaire. Toutes les grandes puissances spatiales disposent d’une gamme étendue de lanceurs, adaptés aux charges à lancer et aux orbites visées. 

Certaines disposent de plusieurs ports spatiaux, comme les Etats-Unis, la Russie et la Chine. Elles modernisent constamment leur gamme, pour des raisons économiques (diminuer les coûts de production), industrielles (éviter les échecs dus à l’obsolescence des technologies), commerciales et stratégiques (adaptation de la capacité de lancement, de la souplesse et de la rapidité des opérations à l’évolution des satellites et de leurs missions).

L’Europe possède avec Ariane un lanceur de grande qualité, particulièrement adapté aux satellites géostationnaires et aux charges lourdes destinées aux orbites basses. Ses succès commerciaux sont incontestables, face à une concurrence très forte. En effet, les lanceurs russes et américains Proton, Zenit, Atlas et Delta ont démontré une fiabilité équivalente. Et depuis leur introduction sur le marché international, les lanceurs russes ont été proposés à des prix très bas qui les rendent très attractifs.

Les évolutions par paliers du lanceur Ariane, comme celles de ses concurrents russes, américains, japonais et chinois, garantissent la pérennité de ses technologies, c’est à dire sa crédibilité, sa fiabilité et sa disponibilité. Elles permettent également à l’opérateur commercial Arianespace de s’adapter à la diversité des satellites qui apparaissent sur le marché et de répondre à la concurrence par des offres compétitives en lançant deux satellites simultanément. Cette politique d’évolution adaptative doit impérativement être poursuivie en fonction de la dynamique des besoins et de l’offre concurrente.

Les satellites petits et moyens destinés aux orbites basses, dont la plupart sont de nature institutionnelle, ont également besoin d’un moyen de lancement optimisé. La coopération avec la Russie est une première réponse qui permettra avant la fin de cette décennie de lancer ces satellites depuis le territoire national avec la fusée Soyouz. Sensiblement au même moment, le petit lanceur Vega, développé dans le cadre ESA, complètera la gamme. Leurs successeurs, à moyen ou long terme, devront bénéficier de nouvelles technologies disponibles et appropriées. C’est pourquoi les Etats européens doivent s’engager dans un effort constant de maturation de ces technologies qui ne peut que partiellement être autofinancée par l’industrie, malgré les succès commerciaux.

Il est essentiel que toutes ces missions, accomplies par des lanceurs complémentaires en performances, tous exploités depuis le territoire national, garantissent la confidentialité indispensable aux charges utiles sensibles des programmes civils et militaires. Il est par conséquent indispensable d’adapter constamment le port spatial de Kourou à la gamme de lanceurs qui y est exploitée et d’en assurer le financement pour ne pas compromettre leur compétitivité sur le marché commercial.
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